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- le nombre des pratiquants de l’activité sportive dans 
l’entreprise, 

- le pourcentage des pratiquants de l’activité sportive 
dans l’entreprise en comparaison avec le nombre du 
personnel, 

- les modalités d’incitation allouées au profit du 
personnel en vue de l’encourager à la pratique de l’activité 
sportive dans l’entreprise. 

Art. 6. - Le ministre de le jeunesse, des sports et de 
l’éducation physique et le ministre des finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 30 mai 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali      

 

 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

Arrêté du ministre de la santé publique du 26 mai 
2006, portant création de laboratoires de recherche 
au sein d’établissements publics de santé. 

Le ministre de la santé publique, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités publiques 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif ensemble les textes qui l’ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, entreprises et établissements publics, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2001-33 du 29 mars 2001, 

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l’organisation sanitaire, 

Vu la loi n° 94-121 du 21 novembre 1994, portant 
création d’établissements publics de santé, 

Vu la loi d’orientation n° 96-6 du 31 janvier 1996, 
relative à la recherche scientifique et au développement 
technologique, ensemble les textes qui l’ont modifiée et 
notamment la loi n° 2002-53 du 3 juin 2002, 

Vu le décret n° 74-1064 du 28 novembre 1974, relatif à 
la définition de la mission et des attributions du ministre de 
la santé publique, 

Vu le décret n° 91-1844 du 2 décembre 1991, fixant 
l’organisation administrative et financière ainsi que les 
modalités de fonctionnement des établissements publics de 
santé, tel que modifié et complété par le décret n° 93-676 du 
29 mars 1993, 

Vu le décret n° 97-938 du 19 mai 1997, fixant 
l’organisation scientifique, administrative et financière des 
établissements publics de recherche scientifique et les 
modalités de leur fonctionnement, 

Vu le décret n° 97-939 du 19 mai 1997, portant 
organisation et modalités de fonctionnement des 
laboratoires de recherche et des unités de recherche tel que 
complété par le décret n° 2001-2777 du 6 décembre 2001 et 
notamment ses articles 5 et 23, 

Vu le décret n° 97-941 du 19 mai 1997, fixant la 

composition et les modalités de fonctionnement du comité 

national d’évaluation des activités de recherche 

scientifique, 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 11 juin 1998, fixant 

les critères d’éligibilité au statut de laboratoire de 

recherche, 

Vu l’avis du ministre de la recherche scientifique, de la 

technologie et du développement des compétences, 

Vu l’avis du comité national d’évaluation des activités 

de recherche scientifique, 

Vu l’avis des directeurs généraux des établissements 

publics de santé concernés. 

Arrête : 

Article unique. - Sont crées, au sein des établissements 

de santé ci-dessous indiqués, les laboratoires de recherche 

suivants : 

 

Etablissement public 

de santé 

Dénomination du 

laboratoire de recherche 

Institut Pasteur de Tunis Hépatites et maladies virales 

épidémiologiques 

Institut Pasteur de Tunis Parasitoses médicales à transmission 

orale 

Institut Pasteur de Tunis Hématologie moléculaire et 

cellulaire 

Hôpital la Rabta de 

Tunis 

Arthrose ostéoporose 

 

Tunis, le 26 mai 2006. 

Le ministre de la santé publique 

Mohamed Ridha Kechrid 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE 
ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

Décret n° 2006-1446 du 30 mai 2006, portant 
majoration des salaires dans les secteurs non 
agricoles régis par le code de travail et non 
couverts par des conventions collectives 
sectorielles ou par des statuts particuliers. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des affaires sociales, de la 

solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu la loi n° 66-27 du 30 avril 1966, portant 

promulgation du code du travail et notamment son article 3, 

Vu le code du travail et notamment son article 134, 
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Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général des agents des offices et des entreprises publiques à caractère 
industriel et commercial et des sociétés dont le capital appartient directement et entièrement à l’Etat ou aux collectivités 
publiques locales, telle que modifiée et complétée par la loi n° 99-28 du 3 avril 1999, 

Vu le décret n° 2003-1693 du 18 août 2003, portant majoration des salaires dans les secteurs non agricoles régis par le code 
du travail et non couverts par des conventions collectives sectorielles ou par des statuts particuliers, 

Vu le décret n° 2005-2320 du 22 août 2005, fixant le salaire minimum interprofessionnel garanti dans les secteurs non 
agricoles régis par le code du travail, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Dans les activité non agricoles soumises au code du travail et non régies par des conventions collectives 
sectorielles ou par des statuts particuliers d’entreprises publiques, les salaires de base des travailleurs sont majorés comme suit : 

 

Régime de travail de 48 h par semaine Régime de travail de 40h par semaine 

Catégories d’agents 
Majoration horaire 

Majoration 
mensuelle 

Majoration horaire 
Majoration 
mensuelle 

Agents d’exécution à l’exclusion des 
salariés payés au salaire minimum 
interprofessionnel garanti 

De 53 millimes 

à 67 millimes 

De 11 dinars 

à 14 dinars 

De 53 millimes 

à 67 millimes 

De 9,186 dinars 

à 11,613 dinars 

Agents de maîtrise 77 millimes 16 dinars 77 millimes 13,346 dinars 

Cadres 101 millimes 21 dinars 101 millimes 17,506 dinars 
 

Pour les agents d’exécution, les augmentations sont modulées par référence au niveau de qualification professionnelle, à 
l’emploi occupé ou au salaire habituellement perçu le 1er juillet 2006. 

Art. 2. - Les majorations à servir aux salariés rémunérés à la tâche, à la pièce ou au rendement en application des dispositions de 
l’article premier du présent décret, sont déterminées par référence au rendement normal conformément aux usages et normes établis. 

Art. 3. - En aucun cas, les jeunes travailleurs âgés de moins de 18 ans ne peuvent percevoir une majoration inférieure à 
85% des majorations visées aux articles premier et deux du présent décret. 

Art. 4. - Ne peuvent bénéficier des majorations prévues aux articles premier et deux du présent décret, les salariés des 
entreprises ayant octroyé au cours de l’année 2006 des augmentations généralisées de salaires égales ou supérieures à celles 
prévues par le présent décret et non afférentes à l’avancement ou à la promotion. 

Au cas où le montant de l’augmentation visée à l’alinéa précédent est inférieure à celui de la majoration prévue par le 
présent décret il est accordé un complément de majoration égal à la différence entre ces deux montants. 

Art. 5. - Les employeurs qui contreviennent aux dispositions du présent décret sont passibles des peines prévues à l’article 
3 de la loi susvisée n° 66-27 du 30 avril 1966. 

Art. 6. - Les ministres et secrétaires d’Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui 
prendra effet à partir du 1er juillet 2006 et sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 30 mai 2006.  

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR  

 

NOMINATIONS 
Par décret n° 2006-1447 du 26 mai 2006. 

Les maîtres assistants dont les noms suivent sont nommés maîtres de conférences conformément aux indications du tableau 
suivant : 

 

Nom et prénoms Affectation Discipline 
Date de 

nomination 

Ahmed Smaoui La faculté des lettres et des sciences humaines de Sfax Langue, lettres et civilisation arabes 25/10/2005 

Habib Ayadi La faculté des sciences de Sfax Sciences biologiques 03/12/2005 

Emna Ammar L’école nationale des ingénieurs de Sfax Sciences biologiques 03/12/2005 

Chokri Abdennadher La faculté des sciences économiques et de gestion de Sfax Sciences économiques 17/12/2005 

Lobna Ben Hassen La faculté des sciences économiques et de gestion de Sfax Sciences économiques 17/12/2005 

Mohamed Frikha La faculté des sciences économiques et de gestion de Sfax Sciences économiques 17/12/2005 


